Message prononcé à l'occasion de la Journée Nationale des sapeurs-pompiers Samedi 13 juin 2009

Ce message est destiné à être lu par le représentant de l'Etat dans chaque département à l'occasion de la cérémonie organisée localement.

Nous honorons aujourd'hui les sapeurs-pompiers de France.

Tous les jours, à toute heure, en tout lieu, 250 000 sapeurs-pompiers sauvent des vies, assistent les personnes fragilisées, luttent contre les incendies. 

Volontaires et professionnels, leur mission est la même : protéger, aider, soutenir. Leurs valeurs sont les mêmes : solidarité, fraternité, désintéressement.

Tous sont prêts à risquer leur vie pour sauver celles des autres, quels que soient leur nom, leur âge ou leur origine.

Je veux rendre hommage à la mémoire des sapeurs-pompiers décédés dans l'exercice de leur mission.

12 sapeurs-pompiers ont disparu dans l'exercice de leur devoir au cours des douze derniers mois. Nous n'oublions pas leur sacrifice. Ils resteront pour tous un modèle de courage, de dévouement et d'abnégation.

Mes pensées vont aussi aux pompiers blessés en intervention. J'adresse à chacune et à chacun tous mes vœux chaleureux de rétablissement.

A chacune et chacun d'entre vous, je veux dire la reconnaissance de la Nation.

La complémentarité des sapeurs-pompiers, professionnels et volontaires, est au cœur du modèle français de sécurité civile. La préserver est une nécessité.

Les professionnels constituent, aujourd'hui comme hier, le socle du métier. Nous devons maintenir leur excellence.

Les volontaires sont le symbole de l'engagement citoyen. Nous devons assurer leur avenir.

Installée en avril, la commission "ambition volontariat" est chargée de développer une approche prospective et d'élaborer des propositions concrètes. Elle posera les lignes directrices d'une charte du volontariat, afin de consolider cette forme d'engagement et de renforcer son attractivité pour la jeunesse.

Les Français savent ce qu'ils doivent à l'engagement des sapeurs-pompiers.

Je remercie les élus locaux et les présidents des conseils d'administration des SDIS de leur action. Je sais qu'ils mettent tout en œuvre pour assurer un service public de proximité, disponible et efficace.

Cette journée sera l'occasion pour les Français d'aller à la rencontre des sapeurs-pompiers, dans tous les centres de secours de notre pays. Puisse-t-elle faire naître des vocations nouvelles auprès des plus jeunes, prêts à rejoindre leurs aînés dans leur passion d'agir, d'aider et de servir.

Michèle ALLIOT-MARIE

Ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer 
et des Collectivités Territoriales
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